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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Secrétaire général de la Société des Nations, E. Drummond

Copie
L. B 56/41K6. — GJ Berne, 31 mai 1923

Au cours des délibérations de la cinquième Commission de la Troisième 
Assemblée de la Société des Nations relative au trafic de l’opium et autres drogues 
nuisibles, le représentant de la Suisse avait été amené à déclarer que le Conseil 
fédéral se proposait de soumettre à bref délai la Convention internationale de 
l’opium à l’approbation des Chambres fédérales. Aux regrets du Gouvernement 
fédéral, les Administrations chargées des travaux préparatoires nécessaires n ’ont 
pas été en mesure, par suite de circonstances imprévues, de s’en tenir aux dates 
envisagées dans la déclaration précitée.

Après avoir soumis à une nouvelle étude approfondie les différents problèmes 
d ’ordre sanitaire, juridique, économique et politique que soulève la question de 
l’adhésion de la Suisse à la Convention internationale de l’opium, le Conseil fédé
ral, convaincu de l’intérêt général que présente une réglementation, non seule
ment nationale, mais aussi internationale du trafic des stupéfiants et reconnais
sant pleinement le but élevé que la Société des Nations se propose d ’atteindre, 
fera tous ses efforts afin de permettre aux Chambres fédérales de se prononcer 
prochainement sur la question de l’adhésion à la Convention de 1912.1

1. Pour le Message du Conseil fédéral à l’Assemblée fédérale demandant l’approbation de la 
Convention internationale de l’opium, du 8 février 1924, cf. FF, 1924, vol. I , pp. 205—299. La 
Convention a été approuvée par l ’Assemblée fédérale le 5 juin 1924; elle est entrée en vigueur 
pour la Suisse le 15 janvier 1925.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, G. Motta

Rome, 5 juin 1923

Le Cours stratégique1 qui a lieu actuellement dans le Tessin ne devait pas 
manquer de provoquer quelques commentaires malveillants de la part des jour
naux nationalistes.

1. Cf. n° 269.
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